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RAPPORT 2025 DE LA COMMISSION MÉDICALE NATIONALE (CMN)

Fonctionnement 2025 de la commission médicale 

La commission médicale restreinte regroupe : 
- le médecin national fédéral : Dr Nathalie Catajar,
- les médecins des équipes de France (cf. paragraphe Suivi des sportifs de haut niveau), 
- le médecin en charge de la SMR : poste vacant,
- le médecin en charge du sport santé : Dr Catherine Fayollet, 
- le kinésithérapeute fédéral : poste vacant.

Elle se réunit en distanciel (visio), une réunion plénière a été tenue en 2025, des échanges permettant par ailleurs des 
travaux structurels. 

La CMN élargie comprend par ailleurs les kinésithérapeutes et les psychologues intervenant auprès des pôles sportifs. Il n’y 
a pas eu de réunion élargie à l’ensemble des membres en 2025, l’animation de la CMN se faisant au travers d’échanges et 
de la diffusion d’informations par mail.  

 L’alerte déjà posée lors du précèdent rapport annuel reste malheureusement d’actualité

L’attractivité et la fidélisation des professionnels médicaux, paramédicaux et des psychologues sont des points de vigilance 
majeurs. Les contraintes budgétaires ne permettent pas une rémunération des missions à la hauteur des usages dans ces 
professions. Ainsi le coût de l’engagement (fermeture de cabinet libéral ou congés dédiés) n’est pas compensé par l’indemnité 
perçue. Cet engagement s’apparente à du bénévolat même au-delà puisqu’il entraîne parfois des pertes financières pour le 
professionnel. D’autre part, il y a peu d’outils à disposition pour une reconnaissance et une valorisation de ces bénévolats, 
notamment parce que les déplacements à l’étranger et les participation aux évènements sportifs majeurs sont limités. 

L’appui administratif est réalisé par une secrétaire mise à disposition 7 h / semaine par le CDSA 89. Ce secrétariat a pour 
mission le suivi de la rémunération et des frais de déplacements des intervenants médicaux et paramédicaux, ainsi que 
la diffusion d’information en tant que de besoin. Les échanges se réalisent par courriel via la boite mail dédiée à la CMN : 
secretariat-medical@sportadapte.fr 

Suivi des sportifs de haut niveau 

 Organigramme des équipes médicales et paramédicales

L’organisation de l’encadrement médical / paramédical repose sur la présence de kinésithérapeutes sur chaque stage, d’un 
médecin d’équipe (le médecin fédéral national assure la coordination en cas d’absence de médecin d’équipe) présent sur 
quelques stages et joignable en distanciel en tant que de besoin et des équipes médicales des CREPS qui accueillent les 
stages (médecin et kinésithérapeute à la demande et pour la SMR). Les médecins assurent le lien avec les médecins traitant 
pour les pathologies nécessitant un suivi spécifique. Les kinésithérapeutes jouent un rôle essentiel dans la prévention des 
blessures : présents sur chaque période de stage, leur mission est axée principalement sur la récupération et sur les soins 
si besoin en lien avec le médecin. 
En complément de l’équipe médicale et paramédicale, des compétences spécifiques sont mobilisées avec la présence de 
psychologues. 
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  Médecin Kinésithérapeute Psychologue 

Para ski alpin adapté Vacant Armel Jalaber
Thomas Brunel Delphine Millet (ABS à date)

Para athlétisme adapté Dr Nathalie Catajar Cecile Lobjois / Elisa Vie
Chalène Serres Catarina Proenca Lopes

Para basket-ball adapté 
femme Vacant Philippe Allain Elodie Hurel 

Para basket-ball adapté 
homme Dr Lydia Averty Benjamin Catherine Stéphanie Pouvreau 

Para cyclisme adapté Dr Laurent Rubio Arnaud Cordelle
Kilian Le Blimeau Irène Pain 

Para football adapté Vacant Xavier Bouju Sandrine Mestre
(CREPS Reims) 

Para natation adaptée Dr Patrick Croisy

Kevin Rousseau
Marie Graveja / Victor Bion 

Camille Alexis / Valentin 
Simonneau / Aude Heranney

Magali Griffet
Noemie Chabot 

Para ski nordique adapté
(fond, biathlon) Vacant Matthieu Leroy En cours de recrutement 

Para tennis de table adapté Dr Marie-Pierre Mazière Jovana Veselinovic Stéphanie Pouvreau 

Para tennis adapté Vacant Laurent Trendler Vacant 
 
 Surveillance médicale réglementaire (SMR) 

En application de l’article L. 231-6 du code du sport, la FFSA, dans le cadre de la délégation accordée par le ministère chargé 
des sports, assure l’organisation de la surveillance médicale règlementaire à laquelle sont soumis ses licenciés inscrits sur 
la liste des sportifs de haut niveau ainsi que les licenciés reconnus dans son projet de performance fédéral (PPF) et inscrits 
sur la liste des sportifs espoirs et liste des collectifs nationaux soit au total 155 sportifs en 2023.
Ainsi, ils bénéficient d’un suivi annuel avec des examens médicaux et paramédicaux. Les exigences de la SMR s’appliquent 
à l’ensemble des sportifs inscrit dans le PPF, à l’exception du bilan neurocognitif qui ne s’adresse qu’aux sportifs de haut 
niveau (SHN). 

Conformément au code du sport, la coordination de la SMR est assurée par un médecin. Le poste est actuellement vacant 
depuis plus d’un an.  Pour la mise en œuvre, la FFSA s’appuie sur les plateaux techniques du réseau « Grand INSEP » et en 
tant que de besoin sur un réseau externe. 

Résultats du suivi quantitatif (Données disponibles au 10/03/2026) 

Bilan complet 71 %
À noter qu’en 2022, le taux de suivi avec des bilans complets était passé de 57 % 

à 75 % pour l’année 2023, stable en 2024 avec 74 %, il est en légère baisse.Bilan incomplet 24 %

Absence de suivi 5 %

SHN Rappel
Les taux de bilan complet sont 
stables pour cette catégorie de 
sportif, témoignant de la qualité 

de l’accompagnement médical et 
technique (DTN).

Taux de réalisation 2023 Taux de réalisation 2024

Bilan complet 82 % 80 % 84 %

Bilan incomplet 16 % 18 % 15 %

Absence de suivi 3 % 2 % 1 %
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SE Rappel Après deux années de stabilité 
le taux de SMR pour cette 

catégorie est stable, les manques 
sont essentiellement liés aux 

non-réalisations des suivis 
psychologiques.

Taux de réalisation 2023 Taux de réalisation 2024

Bilan complet 57 % 64 % 57 %

Bilan incomplet 38 % 25 % 39 %

Absence de suivi 5 % 11 % 4 %

 SCN Rappel 

Taux en hausse par rapport à 2024 
Taux de réalisation 2023 Taux de réalisation 2024

Bilan complet 58 % 64 % 48 %

Bilan incomplet 32 % 27 % 43 %

Absence de suivi 11 % 9 % 9 %

Les sportifs qui n’ont pas bénéficié de SMR n’ont pas eu d’activité en 2025, soit qu’ils soient atteints d’une pathologie 
justifiant un arrêt de pratique soit qu’ils soient sortis de pôle en cours de saison pour donner suite à un projet personnel en 
inadéquation avec les exigences du sport de haut niveau. 

 Suivi des pathologies

En 2025, 92 pathologies ont été suivies par les médecins, très majoritairement bénignes et seules 2 situations ont nécessité 
un arrêt de pratique sportive de plus de 15 jours.

 Utilisation du dossier médical via le logiciel Askamon®et fiche médicale minimale

Tous les SHN ont une « fiche médicale » lors des déplacements à l’étranger. Elle permet de transmettre le cas échéant les 
renseignements nécessaires pour une prise en charge médicale optimisée. 
À noter que la fédération dispose d’un logiciel médical dédié pour les sportifs de haut niveau : le logiciel Askamon® mais il 
reste malheureusement insuffisamment utilisé, malgré le travail de sensibilisation des CREPS par les cadres de la DTN et les 
médecins d’équipe en raison notamment de la vacance du poste de médecin coordonnateur de la SMR.

 Action de prévention

Prévention des violences sexuelles dans le sport 
Depuis plusieurs années, l’association « Colosse aux pieds d’argile » intervient auprès des pôles sur le thème des violences 
sexuelles dans le sport. Après la phase de formation des staffs médicaux et paramédicaux finalisés en 2023, les actions de 
sensibilisation sont désormais déployées auprès des sportifs. La DTN assure la coordination de ce programme de prévention.  
À noter que ces actions s’inscrivent dans le plan de prévention des violences fédéral. 
À noter que depuis septembre 2025, le Dr Nathalie Catajar participe aux travaux de la commission de lutte contre les 
violences du CNOSF. 

Prévention et lutte contre le dopage 
En 2025, le plan de prévention a été formalisé grâce à la référente sur le sujet au sein de la DTN répondant ainsi aux 
exigences de l’AFLD. La FFSA dispose d’un éducateur antidopage de AFLD agréé par l’AFLD. Il s’agit du Dr Patrick Croisy. 
Le Dr Nathalie Catajar est également experte auprès de l’AFLD sur les questions d’autorisation à usage thérapeutique. 

Travail protocole commotion 
Grâce à l’impulsion du cadre technique, le travail sur le protocole commotion a été repris activement. En fin d’année l’état des 
lieux des préconisations existantes et les points de vigilances pour adapter au sein de la FFSA ce type de recommandation 
est finalisé. 

Le protocole sera finalisé avec l’appui de la commission médicale courant 2026. 
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Accidentologie en championnat de France 

Rappel des préconisations de la commission médicale : le comité d’organisation des championnats de France doit avoir 
les moyens humains et matériels pour les premiers secours et la surveillance médicale. Ils doivent être adaptés selon la 
nature de la discipline, l’importance de la manifestation (nombre et âge des compétiteurs, nombre de spectateurs, type 
de locaux, etc.), l’accessibilité des services d’urgence et selon les obligations imposées par la préfecture. Une équipe de 
premiers secours sera obligatoirement présente sur site, à dimensionner selon les critères ci-dessus. La présence effective 
d’un médecin inscrit au Conseil de l’ordre des médecins sur le site compétitif est obligatoire pour les disciplines suivantes : 
para rugby adapté, para judo adapté, para lutte adaptée, para équitation adaptée, para VTT adapté, para ski adapté. Elle est 
fortement conseillée pour le para basket-ball adapté et le para football adapté, et recommandée dans les autres disciplines.
Un contrat signé entre le COL et le médecin présent lors de la manifestation met en place les conditions de traçabilité des 
interventions. En absence de médecin, les secouristes doivent réaliser le bilan. 
En 2025, 7 contrats signés ont été remontés par le service championnat de la fédération. Les bilans n’ayant pas été transmis 
de façon systématique l’analyse systémique usuellement faite dans ce rapport d’activité n’a pas de pertinence. 
 
Demande d’aménagements pour les personnes en situation de handicap, candidates à une formation au CPJEPS, BPJEPS, 
DEJEPS OU DESJEPS 

Selon le principe d’égalité entre les candidats, toute personne présentant un handicap tel que défini à l’article L.114 du code 
de l’action sociale et des familles peut solliciter des aménagements pour passer des examens. Ainsi les tests d’entrée 
en formation, le cursus de formation et les épreuves d’évaluation certificative des CPJEPS, BPJEPS, DEJEPS OU DESJEPS 
peuvent être aménagés par décision du Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-
de-France (DRAJES). Cette décision est prise après avis d’un médecin agréé par la Fédération française handisport, ou la 
Fédération française du Sport Adapté, ou du médecin désigné par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées. À noter que l’instruction support de ces missions fédérales est actuellement obsolètes et des évolutions sont 
attendues. 
Le médecin fédéral participe activement aux travaux pilotés par le centre d’expertise sport et handicaps du ministère 
des sports :  GROUPE DE TRAVAIL NATIONAL AMÉNAGEMENTS FORMATION PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP. Des 
préconisations concrètes ont été formalisées pour apporter les éléments de rénovation du dispositif. 

La FFSA est sollicité pour les personnes porteuses d’une ou plusieurs des atteintes suivantes : 
• troubles du neurodéveloppement (TND), 
- les troubles du développement intellectuel (TDI),
- �les troubles spécifiques du langage et des apprentissages (TSLA) ayant des répercussions invalidantes appelés 

communément troubles « dys »,
- les troubles du déficit de l’attention et/ou hyperactivité (TDAH),
- les troubles du spectre de l’autisme (TSA),
• troubles psychiques (HP) sévères, persistants et handicapants.

Devant l’augmentation des demandes, la FFSA a mis en place un process d’agrément des médecins en 2025.  N.B : la mission 
ne donne pas lieu à rémunération de la part de la fédération, chaque médecin décide de la facturation éventuelle qu’il 
demande. À date les médecins agréés de la FFSA sont : le Dr Nathalie Catajar ; le Dr Patrick Croisy ; le Dr Catherine Fayollet ; 
le Dr Marie-Pierre Mazière ; le Dr Laurent Rubio et le Dr René Faure.

Bilan 2025 
53 demandes reçues, dont, toutes étaient administrativement recevables, 7 ont été réorientées vers la Fédération française 
Handisport, 3 stagiaires n’ont pas donnés suite au rdv proposés, 1 dossier refusé par manque de pièces justificatives.   
Dans plus de 70 % des situations il s’agit de BPJEPS. La répartition des handicaps est de 40 % sur des troubles «dys», 30 % sur 
des handicaps psychiques, 16 % des troubles du spectre de l’autisme, 10 % déficiences intellectuelles et 4 % autres. 

Sport-santé 

Le sport-santé n’est pas l’objet du seul médical et la commission sur cette thématique est indépendante de la commission 
médicale. Cependant le rôle des médecins en tant que conseil est essentiel. Le Dr Catherine Fayollet est référent médical 
sport-santé en binôme avec un élu référent technique. Elle assure la représentation fédérale au comité médicosport-santé 
du CNOSF.  
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RAPPORT 2025 DU COMITÉ D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE

En 2025, la FFSA a nommé une vice-présidente en charge de la « préservation de l’intégrité des personnes », Nathalie Catajar, 
lui confiant le rôle de supervision de la mise en œuvre du comité d’éthique et déontologie.  Ce comité était peu actif en 
fin de mandature du fait des mouvements de personnes, de départs personnels ou non choisis. Ainsi forte de l’expérience 
de la mandature précédente et bien que soit attendu désignation de 6 personnes avec impérativement un représentant 
des sportifs et un de la DTN (conformément au code du sport et aux statuts de la FFSA – article 26) et tenant compte 
des recommandations ministérielles qui préconisent un minima de 7 personnes, ont été proposées pour la mandature 
2025-2028 :
• Lydie Cohen, proposée au poste de présidente de l’instance
• Jean-Jacques Mulot, proposé au poste de vice-président de l’instance
• Morgane Cardin et Ludivine Cardin, en tant que représentantes de la DTN
• Cécile Brunacci, en tant que représentante des sportifs
• Marie-José Lallart, Sandrine Destouches et Yves Drapeau, en tant que personnalités qualifiées

Le comité directeur a validé le 25 juin 2025 la composition prévisionnelle du comité d’éthique et de déontologie de la FFSA, 
puis entériné la composition en réunion du 13 septembre 2025. 

Les membres du comité sont bénévoles. Ils travaillent en toute indépendance. 

La charte éthique et déontologie 
Conformément à l’article L. 131-15-1 du code du sport, la FFSA dispose d’une charte d‘éthique et de déontologie, adoptée lors 
du comité directeur du 17 juillet 2020. 

Modalités de saisine
Le comité dispose d’une adresse mail comiteethique@sportadapte.fr. Cette adresse est suivie quotidiennement afin 
d’assurer la réactivité attendue en tant que de besoin. 

Activité 2025 du comité 

✓ �Deux réunions plénières au dernier trimestre 2025

Ces rencontres ont eu pour objectif la construction d’une dynamique collégiale avec un rappel du contexte et des textes 
règlementaires et de la différence entre commission de discipline et comité d’éthique. Une première feuille de route a été 
élaborée, avec en premier axe le besoin de communication pour faire connaître le comité, son rôle et son positionnement 
au sein de la fédération. 
Un premier document répondant à la question « C’est quoi un comité éthique et à quoi ça sert ? » a été élaboré. 

✓ �Colloque rassemblement des comités d’éthique et de déontologie, CNOSF, 21 novembre 2025
Grâce à la participation d’une des représentantes de la DTN, une synthèse de ce colloque a pu être partagée à l’ensemble 
des membres du comité. 

✓ �Présentation du comité aux présidents de ligue et de CD
Représenté par les deux membres issus de la DTN, le comité a pu présenter ses enjeux lors de la réunion des présidents de 
ligue et de CD du 6 décembre 2025. 

✓ �Saisine reçue en décembre 2025
Cette saisine, émanant d’un élu du comité directeur, pose une question relative à la conduite à tenir lors d’une demande de 
licence sportive, demande faite par une personne dont on a connaissance d’un parcours judiciaire avec inscription au fichier 
judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes, point de vigilance important en cas de proximité avec 
des personnes vulnérables.
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La saisine du comité d’éthique vise à :
• Analyser les risques éthiques et sécuritaires liés à la reprise d’une licence sportive par la personne mise en cause
• Déterminer les marges d’action possibles de la fédération dans le respect du droit
• Formuler des recommandations pour la protection des sportifs vulnérables

Le dossier est en cours au 31 décembre 2025.  

Perspectives 2026 

En 2026, le comité va dérouler sa feuille de route en répondant aux sollicitations qui lui seraient faites, déployant sa 
communication et pédagogie auprès des licenciés et en étant force de proposition auprès du comité directeur pour toute 
évolution de la charte qui lui semblerait pertinente. 

Très concrètement, le travail pour le flyer « C’est quoi un comité éthique et à quoi ça sert ? » sera rédigé en FALC et diffusé 
auprès des licenciés au premier semestre 2026. 

Pour le comité d’éthique et de déontologie 
Nathalie Catajar 

Vice-présidente « Intégrité des personnes » 
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RAPPORT 2025 DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE

En 2025, la FFSA a nommé une vice-présidente en charge de la « préservation de l’intégrité des personnes », Nathalie 
Catajar, lui confiant le rôle de supervision des organisations disciplinaires fédérales. Ainsi, en collaboration avec Ludivine 
Gondran représentante de la DTN sur cette thématique, en continuité de l’existant et s’appuyant sur les recommandations 
de la mission d’inspection de l’Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche (IGESR) menée en 2025, elle 
a piloté le renforcement opérationnel du fonctionnement des instances disciplinaires fédérales. Ainsi la composition de la 
commission disciplinaire de premier recours a été revue et la commission d’appel disciplinaire de la FFSA créée. 
Les deux instances fonctionnent en application des articles référents du code du sport et en conformité avec les statuts et 
règlements fédéraux. Le règlement disciplinaire en vigueur a été adopté lors de l’assemblée générale du 24 mars 2018. Un 
travail de mise à niveau de ce règlement a été initié en 2025. 

En complément de l’activité indépendante de la commission, une politique d’information, d’accompagnement et de conseil 
est mise en œuvre par la vice-présidente et la représentante de la DTN. L’objectif est de fournir à toute personne en 
faisant demandes les éléments de connaissance permettant des saisines pertinentes et opérantes. Dans ce cadre, une 
présentation informative a eu lieu lors de la réunion des présidents de ligue et de CD le 6 décembre 2025.
  
Dans une dynamique de formation continue, la vice-présidente et la représentante de la DTN ont participés aux webinaires 
thématiques organisés par la direction des sports, le CNOSF et le CPSF en lien avec les sujets des violences dans le sport 
et sur le fonctionnement des commissions de discipline.  D’autre part la représentante de la DTN est référente « violences 
sexuelles et sexistes » au sein de la fédération et participe aux formations et à l’animation du réseau national.    

Composition des instances 

Commission de première instance 
Validation de la composition en cours au 31/12/2025 en comité directeur du 13/09/2025.  
Composition : Justine Leclerc, Brigitte Nadjar, Nelly Schouver. 
La présidence est assurée à chaque séance par un des membres par désignation en début de séance. 
Le secrétariat de séance est assuré par la représentante de la DTN. 

Composition de la commission d’appel 
Validation de la composition en cours au 31/12/2025 en comité directeur du 13/09/2025
Composition : Marie-Paule Fernez, Jean-Michel Leclerc, Mathilde Marriette.
La présidence est assurée par Mathilde Marriette.
Le secrétariat de séance est assuré par la représentante de la DTN. 

Les membres des commissions sont bénévoles. 

Modalités des saisines 

Deux adresses mails pour les saisines : luttecontrelesviolences@sportadapte.fr et commissiondediscipline@sportadapte.fr 
et la possibilité d’envoi par courrier.  
Les mails sont relevés quotidiennement par la vice-présidente ou par la représentante de la DTN.  L’information est transmise 
dès prise en compte aux membres de la commission sollicitée et le travail administratif ainsi que la planification de réunion 
sont lancés. 

Activité des commissions

Chaque dossier reçu donne lieu à un travail de recueil d’éléments puis à la formalisation d’un rapport pour analyse en 
commission ; des auditions peuvent être menées, des informations complémentaires demandées. 
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1re instance Appel

Dossiers reçus 8 1

Dossiers instruits 7 1

Dossiers classés sans suite / non-lieu 2 0

Dossiers renvoyés / reportés 0 0

Dossiers en cours au 31/12 2 1

Natures des faits 
Sur les 8 dossiers de 2025, 6 ont concernés des violences sexuelles ou sexistes, 1 un comportement antisportif / violence 
verbale et 1 un manquement aux obligations d’encadrant sportif. 

Profils des personnes mises en cause 
Sur les 8 dossiers, 4 ont concernés des sportifs de la FFSA, 3 des encadrants / entraîneurs et 1 un parent accompagnateur. 

Délai de traitement 
Les commissions sont réactives et la prise en compte des saisines est faite en moins de 8 jours. Le traitement est variable 
selon les éléments à disposition et les éventuelles nécessités d’enquête complémentaire. En 2025, les décisions ont été 
rendues avec un délai moyen de 18 jours après saisine.   

Décisions rendues 

1re instance Appel

Classement sans suite 2 0

Avertissement / rappel des règles 1 0

Suspension de licence (temporaire) 2 0

Suspension définitive de licence 1 0

Dossiers en cours au 31/12 2 1

Perspectives 2026 

Bien que conforme à la règlementation, le nombre de membre est un point de fragilité notamment en cas de conflits 
d’intérêt avec le sujet de la saisine ou absence imprévu d’un membre. En 2026, une sollicitation pour engager d’autres 
personnes sera lancée. 
Le travail de révision du règlement disciplinaire sera finalisé en 2026. Il fera l’objet d’une validation juridique, en comité 
directeur et sera présenté pour vote lors d’une assemblée générale.

Pour les instances disciplinaires, 
Nathalie Catajar, Vice-présidente « Intégrité des personnes » 


